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POUR LES ENTREPRISES

ERASMUS+EUROPASS: pour
une plus grande
visibilité et une

meilleure
compréhension des

compétences

Le portfolio Europass contient 5

documents disponibles en 27 langues
pour exprimer 

clairement ses compétences et  
qualifications en Europe: 

  
* le CV Europass,  

* le Passeport de langues,  
* l’Europass mobilité,  

* le supplément au diplôme  
* et le supplément au certificat.  

 
Ces documents s’adressent à tous les

citoyens européens et sont gratuits. 
 

Plus d’infos? 
www.moneuropass.be 

Connaissez-vous les avantages

d 'Erasmus+?
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Erasmus+

Le programme vise à accroître la
capacité des demandeurs d'emploi à
s'insérer dans le monde du travail en

augmentant leur employabilité.  
Il ambitionne également de

supprimer les barrières entre le
monde de l'enseignement et celui de

l'entreprise en favorisant la
coopération et en comblant ainsi la

pénurie de talents et de
compétences!

Accueillez un stagiaire dans 
votre entreprise

Partagez votre expérience

Lancez-vous dans un 
partenariat entre entreprises, 
avec un partenaire du secteur 

de l'enseignement, de la 
formation professionnelle ou 

du secteur de la jeunesse

Les entreprises peuvent accueillir des stagiaires 

européens Erasmus+ et les former à de 
nouvelles compétences tout en bénéficiant de 

nouveaux savoir-faire et de compétences 

linguistiques et culturelles. C'est une opération 
win-win. Les entreprises peuvent s'ouvrir à de 
nouveaux marchés, acquérir une dimension 
européenne ou établir des relations à long terme 

pour répondre à leurs besoins en matière de 
know-how.  

Afin d'adapter le monde de l'enseignement aux 

exigences du monde du travail, le personnel des 

entreprises peut donner des formations ou 

participer à des conférences dans une 

institution d'enseignement supérieur/professionnel. 

Inversement, le personnel du secteur de 

l'enseignement supérieur/professionnel peut 

entreprendre des stages d'observation en 

entreprise ou participer à des séminaires (2 jours 

à 2 mois). L'échange de bonnes pratiques, les 

acquis d'apprentissage implémentés par la suite 

dans les centres de formation et les écoles jouent 

ainsi un rôle-clé pour combler les déficits de 

compétences des futurs demandeurs d'emploi.

Le concept-clé: des pratiques innovantes! 
En collaborant avec des organismes en charge de 

l'éducation, de la formation ou de la jeunesse, les 

entreprises se placent ainsi au coeur de la 
dynamique de changement. Sous la 

dénomination de "Partenariats stratégiques", ces 

projets collaboratifs ont pour objectif de 

développer, de transférer et/ou d'implémenter des 

pratiques innovantes menant à une amélioration 

des formations, à un apprentissage de qualité en 

meilleure adéquation avec les exigences du 

monde du travail et à une modernisation des 

institutions.  Par exemple, en FW.-B, des 

organismes de formation et des entreprises 

collaborent à l'élaboration  de profils de métiers. 

D'autres types de partenariats sont gérés par 

l'Agence exécutive de la Commission européenne, 

dont les Alliances de la Connaissance (dans le 

cadre de l'enseignement supérieur) ou les 

Alliances Sectorielles (spécialisées dans le 

secteur de la formation professionnelle).  

+ d'infos: www.eacea.ec.europa.eu  

Mon stage était mon premier pas 
dans le monde professionnel. Faire 
partie d'une équipe et dépasser 

mes propres limites était vraiment 
stimulant.

Julie Wéron, ancienne étudiante en tourisme. Elle a fait 
un stage de 4 mois au Royaume-Uni et un deuxième 

stage de 4 mois en Espagne.

LIENS UTILES 
Pour la formation professionnelle:  

www.erasmobility.com 
Pour l' enseignement supérieur: 

https://erasmusintern.org


